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TROIsmME COIIIJMISSION

TroisiGme sasslon.

GEt'-J ER,~L
\SSEMBLY

Incorporer le second paragraphe de cet article dans un article distinct

traitant du droj.t \ la protAction contre :Les lois Ct effet rétroactif. la

teneur de cet article serait le. suivante

j'rticle - Nul ne sera condamné ]cour des actes ou omissions qui, a.u moment

où jla ont été commis; ne constitwüent pes une infraction aux termes du

droit national ou internatlonal. De même; nu]. ne pourra se voir infliGer

une pe:tne plus forte que celle qui était applicable au moment où

l'infraction Et été COltunJ se."

J'.rticle 0

PROJET DE DECLARATION INTERNATIONAlE DES DROITS DE L'HOMME

Récapitulation des amend.ements proposés \lt,Orticle 9

(Dans l'ordre chronologique de leur présentation à la Commission)

jj.rtic1e 9 - Texte adopté par la Commission des droits de l'homme:

"1. -. Toute personne accusée d'un dé 11 t est présumée innocente

jusqu I.~, ce que sa culpabilité soit ju:.'i.diquement établie dans un procès

r,ublic où lui auront été assurées toutes les ,~y\ranties nécessajres à. sa

défense.

2. - Nul ne sera condamné pour des actes ou omissions qui, au moment

où ils ont été commis) ne constituaient pre une infraction aux termes du

droit national ou international.. Il

J\lI1ENDEMENTS

Union des Républiques socialistes soviétiques (E/800)
Après les mots )1" sa défense", insérer "sauf clans les cas eX-pré83Gment

prévus (lanS :L' inté:;"'êt de :i.a défense (\0 la morale et de la sécllr i t-5 de

l'Etat. "

Etats-Un5.s d'Amériq1l8 (,~'/C. 3/?23)

Reml.üacer les mots "une j nfre.ction" ::Qr les mots l'un dél.l t,", \ la

deux12me 11eme ,lu second para'.!:ra)he de 11 nrt.i c 1"3 9, de ln[\nII~re \ lui don,-er

la rédact.ion suivante :

,'. -:';'.ü ne 801'<1 "(lndmtné rOUr des (te t.es Cct oniins:Lolls q1.1:!) 21.\ mh!1~ent

0\) :Ils Jnt it.·:S comr.Ü8. ne const';t.\Hli.f~nt,·~,s un ;J.~lit al'.X terme.'] dl) dr()iL
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P::lr!:.tgraph,:' 2 - Substituer flUX mots im'propree "aux t.01:·rnfJa liil rlroi t national

ou internat:ii!no.l",l'exprossion "d'après le droit naUQ!w.l ou internat~:me.l.

(Cet omendemcnt ne s'applique pas au texte anGlais)

Urur~U41Y (Ale. 3/268)

Paragraphe 2 - Hemplacer les mote "aux termes Qe" par los mota "punir ;.,1' l,'

Incorporer deux nouveaux paragraphea :

Il), _ Les lois qti.i ag2ravent les pelnea ou d1Jn i.nuent les moyenu '..

g8.rtmtieo de la défense ne "pouvent r-as ~tre appliquées rétroactivm2C) '.

"4. - l'lul ne sera. soumis \ la torture, i, la peine de mort} 0. r,;/:, [ül.nee

inhumaines, 011 à des tral temontG dégradants. ".
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